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intergouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre de la Sécurité
publique, du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information et du ministre délégué aux Affaires autoch-
tones :

QUE l’Entente concernant la continuation des contri-
butions pour la prestation de services policiers par les
Premières Nations cries d’Eastmain, Mistissini,
Waskaganish, Chisasibi, Wemindji, Nemaska,
Whapmagoostui, Waswanipi et les Cris d’Oujé-
Bougoumou entre le Grand Conseil des Cris, l’Adminis-
tration régionale crie, le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui annexé à la note explicative
jointe au présent décret, soit approuvée ;

QUE le ministre délégué aux Affaires autochtones soit
autorisé à signer cette entente conjointement avec le
ministre de la Sécurité publique et le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44032

Gouvernement du Québec

Décret 264-2005, 30 mars 2005
CONCERNANT l’Entente de prolongation de l’Entente
sur l’établissement et le maintien d’un corps de police
entre les Cris d’Oujé-Bougoumou et le gouvernement
du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), modifié par
l’article 135 du chapitre 29 des lois de 2003, confie au
ministre le mandat d’assurer l’application des lois relati-
ves à la police et de favoriser la coordination des activités
policières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les Cris
d’Oujé-Bougoumou ont convenu de préciser, dans une
entente approuvée par le décret numéro 1330-2003 du
10 décembre 2003 et signée en mars 2004, les modalités
concernant l’établissement et le maintien d’un corps
de police et l’établissement de normes applicables à
l’embauche de policiers à Oujé-Bougoumou pour une
période de deux (2) ans s’étalant du 1er avril 2003 au
31 mars 2005 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les Cris
d’Oujé-Bougoumou s’entendent pour que cette entente
soit renouvelée, à son échéance, pour une période addi-
tionnelle d’un an, soit jusqu’au 31 mars 2006, avec
modifications ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi,
le premier ministre est responsable de l’application de la
section III.2 de la Loi sur le ministère sur le Conseil
exécutif, laquelle section porte sur les affaires autoch-
tones ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser,
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le
même effet que la sienne ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne et qu’en vertu
du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi, les ententes
intergouvernementales canadiennes doivent, pour être
valides, être approuvées par le gouvernement et être
signées par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information de l’application de la section II de cette
loi ;

GAGNONDI
Décret 264-2005, 30 mars 2005
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IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre, du ministre de la Sécurité
publique, du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information et du ministre délégué aux Affaires autoch-
tones :

QUE l’Entente de prolongation de l’Entente sur
l’établissement et le maintien d’un corps de police entre
les Cris d’Oujé-Bougoumou et le gouvernement du
Québec, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui joint à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée ;

QUE le ministre délégué aux Affaires autochtones soit
autorisé à signer cette entente, conjointement avec le
ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44033

Gouvernement du Québec

Décret 265-2005, 30 mars 2005
CONCERNANT une entente modifiant l’Entente concer-
nant l’Hôpital Reine Marie entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 28 septembre 1977,
une entente concernant l’acquisition par le gouverne-
ment du Québec de l’Hôpital Reine Marie situé à Mon-
tréal et que cette entente avait été approuvée par l’arrêté
en conseil numéro 2098-77 du 29 juin 1977 ;

ATTENDU QUE, dans le cadre de cette entente, le gou-
vernement du Canada s’est vu accorder le droit d’utiliser
indéfiniment les locaux qu’il occupe actuellement dans
l’Hôpital Reine Marie ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec désire
installer un centre de recherche dans les locaux actuelle-
ment occupés par le gouvernement du Canada dans
l’Hôpital Reine Marie maintenant désigné sous le nom
d’Institut universitaire de Gériatrie de Montréal ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’Entente concer-
nant l’Hôpital Reine Marie pour tenir compte des nouveaux
engagements convenus par les parties ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Entente modifiant l’Entente concernant l’Hôpital
Reine Marie, dont le texte sera substantiellement con-
forme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44034

Gouvernement du Québec

Décret 266-2005, 30 mars 2005
CONCERNANT une entente de contribution entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du
Québec relative à la surveillance des incidents et des
accidents transfusionnels dans le cadre du programme
canadien de la sûreté du sang

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont convenu de poursuivre leur
coopération à l’égard de la surveillance des incidents
et des accidents transfusionnels en vue d’assurer aux
citoyens une sécurité optimale des produits sanguins ;


